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MUNICIPALITÉ DE RIGAUD 

Procès-verbal de la séance régulière du conseil municipal, 
tenue à la Salle du conseil le 12 mars 2001, à 20 h 

ATTENDU OU'en vertu de l'article 569 de la Loi sur les Cités et Villes, la 
Municipalité de Rigaud peut augmenter son fonds de roulement; 

ATTENDU QU'IL est à propos et dans l'intérêt de la Municipalité de Rigaud et de 
ses citoyens d'augmenter son fonds de roulement; 

ATTENDU QUE le budget de la Municipalité de Rigaud, pour l'année 2001, 
s'élève à 5 659 241 $; 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné par Yvon 
Faubert, lors de la séance tenue le 26 février 2001; 

En conséquence, 

Il est proposé par Roger Beauséjour, 
Appuyé par Agathe Ménard 
Et unanimement résolu 

QUE le règlement numéro 137-2001 intitulé « Règlement modifiant le règlement 
numéro 15-96, tel qu'amendé - création d'un fonds de roulement » soit adopté, 
et il est décrété par le présent règlement ordonné et statué, sujet à toutes les 
approbations requises par la loi, comme suit : 

ARTICLE 1 

La Municipalité de Rigaud est autorisée à augmenter le fonds de roulement d'un 
montant de cent cinquante mille dollars (150 000 $) afin de mettre à sa 
disposition les deniers dont elle a besoin pour son administration en vertu de 
l'article 569 de la Loi sur les Cités et Villes. 

�RJICL1;2 

La Municipalité de Rigaud est autorisée à approprier, pour les fins du présent 
règlement, une somme de 150 000 $ provenant du surplus libre de l'exercice 
2000. 

ARTICLE 3 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

Ré�Brâ'ze�
ma,re 

-Hèlènè Therrien,
greffière

Adopté à l'unanimité 
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